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CONCOURS SÉCURITÉ USIRF 
Remise des prix 

 
 
Le 2 décembre 2009, le Président du Comité Santé Sécurité de l’Union des Syndicats de l’Industrie 
Routière Française, Hugues Decoudun, assisté de professionnels de la sécurité et de la prévention, 
ont décerné plusieurs prix aux entreprises de construction routière ayant œuvré de manière 
exemplaire dans différents domaines touchant à la sécurité. 
 

• Les chantiers sous circulation : plusieurs types de réponses ont été apportés par 
l’agence lauréate. Formation avec le responsable QSE, désignation d’un homme trafic, 
recours à des entreprises spécialisées dans la signalisation temporaire… Cette agence a 
par ailleurs imaginé un logiciel d’aide à l’élaboration des documents de chantier. 

 
• Les travaux à proximité des réseaux enterrés : après une analyse des remontées 

d’incident, l’agence  lauréate a pris l’initiative d’une action spécifique pour les 
terrassements en tranchée. Elle a impliqué son CHSCT, décidé de l’achat de détecteurs de 
réseaux, mis en place des actions de formation et de sensibilisation en lien avec certains 
exploitants de réseaux. Ce travail a abouti à l’élaboration de 10 précautions à prendre. Le 
bénéfice a été immédiat. 

 
• Le risque routier : l’action de l’entreprise lauréate a porté autant sur le risque trajet 

(domicile travail et professionnel) que sur le risque sur chantiers ou dans les dépôts. Tous 
les leviers ont été examinés : prévention routière, signalisation, plans de circulation, 
sensibilisation sur les risques liés aux stupéfiants et à l’alcool, entretien des véhicules, 
aménagement des fourgons, préparation des trajets. En 2009, le nombre d’accidents 
routiers ou de trajet a fortement diminué. 

 
• Les troubles musculo-squelettiques [TMS] : les entreprises lauréates ont lancé une 

démarche de prévention en liaison avec le CHSCT, la Médecine du travail et l’OPPBTP avec 
l’objectif de parvenir à une modification de la formation gestes et postures. Ergomotricien 
ou kinésithérapeute ont été sollicité. A titre d’exemple une équipe a pris l’initiative de 
systématiser les séances d’échauffement quotidienne avant démarrage de chantier. 

 
• Les produits chimiques : l’agence s’est distinguée pour une action spécifique de 

prévention liée à l’usage de produits chimiques : identification de tous les produits 
chimiques utilisés ; mise en place d’un produit de « débituminant » d’origine végétale par 
exemple. Ceci à l’attention de son personnel de chantiers d’enrobés, de ses chauffeurs 
poids lourds et de ses conducteurs d’engins. 

 

 
 
Pour tout renseignement complémentaire, contacter :  
Jean Baptiste de PREMARE au 01.44.13.32.80 



 
 
 
 

Palmarès du concours sécurité USIRF 2009 
 

 
 
Catégorie C : Effectif de 1 à 49 salariés appartenant à un groupe 

• 1er grand prix récompensant le dossier global 

EUROVIA  
Secteur de Saint-Dizier 
Agence de Vitry le François/ Saint-Dizier 
Rue Victor Basch 
52115 SAINT DIZIER CEDEX 
  

• Prix spécial  Risque chimique »  

SACER SUD-EST 
Agence Rhône-Loire – Secteur de la Loire 
Immeuble Echangeur Lyon 
2, avenue Tony Garnier 
69363 LYON CEDEX 07 
 

Catégorie D : Effectif de 50 à 199 salariés appartenant à un groupe 

• « Prix spécial TMS » 

PERRIER TP – COLAS, Centre de LOYETTES 
 

• « Prix spécial TMS » 

EUROVIA BOURGOGNE 
Agence de Dijon 
7, rue Colbert 
21604 LONGVIC 

 

• « Prix spécial Travaux à proximité des réseaux enterrés » 

EUROVIA Haute Normandie  
Agence de Dieppe 
Chemin des Launay 
76880 ARQUES LA BATAILLE 

 

• « Prix spécial Chantiers sous circulation » 

EUROVIA POITOU-CHARENTE-LIMOUSIN 
Agence d’ANGOULEME 
236 Route des Mesniers 
16710 SAINT YRIEIX SUR CHARENTE 



 

 

 

 

Catégorie E : Effectif de 200 à 399 salariés appartenant à un groupe 

•  « Prix spécial TMS » : 

EUROVIA Champagne-Ardenne 
Rue Louis de Freycinet 
10121 SAINT-ANDRÉ-LES-VERGERS CEDEX 

 

• « Prix spécial Risque Routier » : 

EIFFAGE TRAVAUX PUBLICS EST 
Etablissement Champagne-Ardenne Nord 
12 avenue André Margot 
51100 REIMS 
 

 

Catégorie G : Effectif de 800 salariés et plus appartenant à un groupe 

•  « 1er grand prix récompensant le dossier global » 

COLAS RHONE-ALPES 
Immeuble Echangeur 
2 avenue Tony Garnier 
69363 LYON CEDEX 


